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Le 30 mars 2014 nous nous sommes engagés auprès 
de toutes les Bouvronnaises et tous les Bouvronnais à 
mettre en œuvre notre programme reposant sur notre 
contrat : Écouter, Accompagner et Agir.
Nous voici à mi-mandat et je souhaite faire un « point 
d’étape » sur ce que l’équipe municipale a réalisé, avec 
vous, et sur ce qui reste à développer dans les 3 ans à venir.
Nous avons mis en place ou initié la majorité de nos objec-
tifs dans un contexte financier de plus en plus contraint, 
sans augmenter les impôts et en respectant notre premier 
engagement : transparence et concertation. « On ne peut 
imaginer un monde et la vie sans remettre l’Homme au 
centre de la réflexion » c’est cette base philosophique que 
nous appliquons sur chaque projet d’envergure : tous ont 
été présentés, réfléchis et discutés avec les habitants au 
cours de multiples réunions publiques, rencontres… pour 
que chacun puisse s’exprimer sur son cadre de vie dans le 
respect de l’environnement.

Notre bilan en 3 points :
Écouter1

La participation des Bouvronnais aux projets de la 
commune, une priorité.
		  Ce que nous avons fait :
		  -	� nous avons créé dans chaque domaine des commis-

sions extra-municipales : culture, vie associative, 
urbanisme, patrimoine,

		  -	� les enfants n’ont pas été oubliés, nous avons mis en 
place un Conseil municipal d’enfants : 23 enfants 
qui se montrent enthousiastes et dynamiques et qui 
réalisent des actions de citoyenneté qu’ils ont déci-
dées ensemble,

		  -	� nous avons écouté les habitants des villages et nous 
poursuivons les rencontres.

			   Ce que nous allons initier :
		  -	� le lien social est au centre de nos préoccupations 

aussi nous réfléchissons sur la mise en place d’un 
« tiers lieu », espace collaboratif autour de diffé-
rentes structures de la commune : la bibliothèque, 
la maison des associations, les rencontres intergé-
nérationnelles, les associations… C’est un espace 
où émergeront les idées pour le bien vivre de la 
commune.

LA VIE DE NOTRE COMMUNE
Les associations seront chez elles
en septembre

5-16

LA VIE SOCIALE
Des idées pour les vacances d'été
des enfants

17-21

LA VIE CULTURELLE
Journées européennes du Patrimoine 
Samedi 16 & Dimanche 17 septembre

22-28

S O M M A I R E

Mohamed Saadallah, sous-préfet, Marcel Verger et Louis Hervy 
lors de l'inauguration de la mairie réahabilitée.

Opération brin d'herbe organisée par le Conseil municipal d'enfants 
le 11 mars 2017.

LA VIE ASSOCIATIVE
Les joueurs du FCFB sont champions !! 28-29

État civil 30

RENDEZ-VOUS
CALENDRIER DES FÊTES 31
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Accompagner2
Il s’agit d’apporter au quotidien des solutions de 
proximité dans tout le parcours de vie.
		  Ce que nous avons fait :
		  -	� pour aider les personnes âgées et les personnes à 

mobilité réduite, nous travaillons au quotidien et en 
complémentarité avec le Département et nos par-
tenaires sociaux pour assurer les repas à domicile, 
l’aide au voyage avec l’Agence Nationale pour les 
Chèques Vacances (ANCV), la lutte contre les loge-
ments insalubres et la mise en place de l’aide à la 
rénovation énergétique dont plusieurs Bouvronnais 
ont bénéficié avec le Pays de Blain et Solidaires pour 
l’Habitat (SOLIHA),

		  -	� nous avons accompagné Habitat 44 dans la rénova-
tion de l’hôtel Louis-Guihot qui permettra d’accueil-
lir en 2018 des familles dans les 7 logements prévus. 
Un logement d’urgence est également créé,

		  -	� avec le Pays de Blain, les déplacements n’ont pas 
été oubliés, notamment en ce qui concerne les cir-
cuits verts qui empruntent les sentiers, les petites 
routes…

		  -	� des aides financières et logistiques sont attribuées 
aux dynamiques associations de Bouvron qui font 
vivre la commune,

		  -	� la vie économique et l’emploi sont une préoccupa-
tion de tous les jours. Nous voulons que les habitants 
puissent, s’ils le désirent, trouver au plus près de 
chez eux un emploi qui leur convienne : nous avons 
développé la zone d’activités de la Druge Chevaux, 
nous sommes intervenus auprès du Pays de Blain 
pour que les travaux du Parc d’Activité de Bel-Air 
– PABA - soient lancés, la pépinière d’entreprises 
rue de Bardoux est toujours occupée. Nous mettons 
également en place en partenariat avec le Pays de 

Blain et le réseau d’entrepreneurs bouvronnais, un 
espace de coworking rue Louis-Guihot, destiné à 
s’agrandir.

		  Ce qui nous reste à faire :
		  -	� avec le Pays de Blain et nos partenaires écono-

miques nous travaillons pour que les entreprises 
s’installent dans la zone du PABA,

		  -	� des investisseurs sont recherchés dans le cadre du 
réaménagement du Centre-Bourg pour redynamiser 
la vie économique avec des petits commerces,

		  -	� accompagner Habitat 44, pour l’ouverture du village 
retraite, prévu en 2018.

Agir3
Il s’agit de développer un service public de qualité et 
mettre en œuvre des actions concrètes en direction 
de tous les Bouvronnais.
		  Ce que nous avons fait :
		  -	� le Pôle enfance a été ouvert à la rentrée 2015 et 

inauguré en 2016. Il s’agit d’une profonde rénovation 
de l’école Félix-Leclerc menée en concertation avec 
tous les acteurs au sein du Processus de Conception 
Intégrée - PCI - et qui nous a valu une reconnais-
sance internationale à la biennale d’architecture de 
Venise, non seulement pour cette démarche partici-
pative mais également pour le choix de la construc-
tion et des matériaux écologiques du bâtiment,

		  -	� les 14 classes de l’école sont prêtes à accueillir les 
enfants qui vont arriver dans les prochaines années, 
notamment avec le démarrage prochain de l’éco-
quartier de Bardoul qui va accueillir 47 logements 
dans sa 1re phase,

		  -	� la RN 171 qui défigure notre Centre-Bourg. Enfin 
les travaux de la déviation ont démarré en février 
et se poursuivront jusqu’en 2020. Les contraintes 
budgétaires nationales retardaient ce dossier déjà 
ancien. Nous avons fait pression pour sa réalisation. 

Le vide-greniers de l'Association des Parents des Petits Félix attire des mil-
liers de personnes.

Réunion publique sur l'aménagement du bourg en novembre 2016.
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Grâce à cette déviation nous 
allons pouvoir enfin aména-
ger notre Centre-Bourg, tra-
versé journellement par 7 000 
véhicules dont beaucoup de 
camions. Nous avons mené 
avec le cabinet TICA, les habi-
tants, les commerçants… des 
réflexions sur son devenir. Le 
futur schéma directeur d’amé-
nagement a été présenté, dis-
cuté et approuvé lors de la 
réunion publique d’avril 2017. À 
présent nous poursuivons notre 
dossier par la consultation 
d’aménageurs futurs,

		  - �la mairie a été rénovée pour une meilleure accessi-
bilité du public, et des conditions de travail des ser-
vices améliorées.

	�	�	�   Cette réhabilitation a été menée en parallèle à celle 
des locaux de la Minoterie qui deviendra en sep-
tembre la Maison des Associations,

		  -	� l’église a fait l’objet d’études sur son bâtiment en 
lien avec l’ABESS, Association pour la sauvegarde 
et la restauration de l’église Saint-Sauveur, toute 
nouvelle association partenaire de la commune. La 
toiture a été bâchée pour arrêter les infiltrations 
d’eau. Une programmation pluriannuelle de travaux 
est inscrite dans le budget communal,

		  -	� la station d'épuration à la Lande de la Noë, inno-
vante par son système de macrophytes de roseaux et 
saulaies et d’un bassin d’apatite est opérationnelle 
pour pouvoir accompagner sans difficulté l'arrivée 
de nouveaux habitants,

		  -	� l’arrivée du gaz, associée à la mise en réseau 
séparatif de certaines voies, a permis aux habitants 
du bourg un plus grand confort dans le mode de 
chauffage,

		  - �le patrimoine est mis en valeur grâce à la commis-
sion « patrimoine » qui réunit les Bouvronnais férus 
d’histoire et de mémoire. Leurs travaux sont présen-
tés lors des journées du patrimoine en septembre,

		  -	� la commune se caractérise aussi par son action 
culturelle dense qui est menée par les associations 
partenaires mais aussi par la commission culturelle. 
La programmation de l’espace culturel Horizinc est 
diversifiée et pour tous les publics. Le Petit Festival 
de la Paix, en mai, accueille tous les ans les pays 
amis de la Paix avec une programmation variée, 
culturelle et festive dont la notoriété s’étend au-delà 
de la commune.

Bâchage de l'église.

Ce qui nous reste à faire :
		  -	� la création de liaisons douces pour piétons et 

pistes cyclables, et la réfection de la rue Jean-
Louis Maillard, en entrée de bourg : ces études sont 
incluses dans le schéma directeur d’aménagement 
du Centre-Bourg,

		  -	� le recensement des chemins ruraux a débuté et va 
se poursuivre, en vue de leur remise en état,

		  -	� une nouvelle destination de la salle Notre-Dame est 
en réflexion après le départ des associations utilisa-
trices dans la Maison des Associations.

À mi-parcours nous avons tenu la plupart des engage-
ments pour lesquels nous avons été élus. Nous poursui-
vons notre programme.
Au cours de ces trois années, nous avons assuré le déve-
loppement de la commune dans le respect de la nature, 
de l’environnement et surtout au travers les multiples 
rencontres et réunions publiques. Vous pouvez en suivre 
les cheminements dans le nouveau site internet que nous 
avons voulu accessible, modernisé et actualisé.
Nous avons toujours été à l’écoute des Bouvronnais, car 
je souhaite que chacun puisse bien vivre à Bouvron, dans 
un cadre de vie agréable, qui réponde au plus près aux 
besoins de chacun.
Il nous reste encore des actions à mener, nous y travail-
lons pour qu’on ne vive pas à Bouvron par défaut, mais 
par choix.

Le Petit Festival de la Paix a accueilli l’Espagne en 2017 
après avoir reçu la Suède en 2016 et les États-Unis en 2015 

pour fêter le 70e anniversaire de la Libération.

Marcel Verger,
Maire de Bouvron,

Vice-Président du Conseil départemental de Loire-Atlantique.

|
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Moment de recueillement avec les enfants du Conseil municipal d'enfants.

	Cérémonie du 11 mai 2017
La paix et la liberté avant tout
Marcel Verger, maire, a rappelé que  « ce 11 mai 2017 
est un moment essentiel pour faire partager notre 
devoir de mémoire, pour ne pas oublier ces quelques 
jours douloureux que les empochés ont encore vécu, 
entre le 8 et le 11 mai. C’est pourquoi je veux rendre 
un hommage aux Bouvronnaises et Bouvronnais et à 
toutes les femmes et à tous les hommes qui ont per-
mis la Libération et la Victoire… Et je veux ici saluer 
et remercier vivement la présence et l’implication de 
nos jeunes du Conseil municipal d’enfants ».
Les enfants ont eux aussi rappelé que « nous avons 
entre 9 et 10 ans, nous sommes nés français mais 
nous sommes aussi nés européens… nous aussi nous 
avons à cœur de partager avec vous la mémoire de 
ce 11 mai 1945. Et nous disons : plus jamais ça. Nous 
serons vigilants ».

	Travaux sur la RN 171
La Direction interdépartementale des routes Ouest - DIRO - poursuit les travaux d’aménagement de la 
RN 171 entre Pont-Maffré et le giratoire de l’Hôtel de France.
Le nouveau chantier démarrera début septembre 
prochain, pour une durée de 9 mois. Les travaux 
n’entraîneront pas de coupures de la circulation à 

l’exception des jours de réalisation des enrobés. Le 
reste du temps la circulation au droit du chantier sera 
gérée par feux.

	Le point sur le village retraite
Le chantier mené par habitat 44, chemin de la Forêt, se poursuit. Après la déconstruction, voici le temps de 
la reconstruction. Le démarrage des travaux des 16 logements locatifs est prévu pour début 2018. Le mar-
ché vient d’être notifié au groupement Macoretz Bois et Denis Léost architecte.
Le projet architectural est conçu sur la base de 
volumes simples et épurés, empreints au contexte 
et à l’archétype de la maison traditionnelle locale. Le 
linéaire de façade sera optimisé en jumelant par 2 les 
16 logements.
Les maisons de plain-pied seront accessibles aux 
personnes à mobilité réduite.
Des petites allées permettront de desservir les mai-
sons, dont l’accès sera précédé d’un porche ou d’un 
jardinet.
L’entreprise Macoretz Bois s’est illustrée depuis 
2008 dans la construction de logements à très basse 
consommation d’énergie. L’usage du bois comme 

matériau de base du système constructif est la meil-
leure réponse à la performance environnementale. 
Le bois est peu énergivore à produire, peu polluant, à 
faibles nuisances, facilement intégrable et recyclable 
en fin de vie.

Image virtuelle – habitat 44.
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	La déviation de la RN 171
L’engagement d’insertion sur les marchés de travaux
6 des 9 marchés de la « RN 171 – Déviation de Bouvron » de la DREAL Pays de Loire comportent un dispositif 
visant à promouvoir l’emploi de personnes rencontrant des difficultés d’insertion et à lutter contre le chômage, 
conformément à l’article 14 du code des marchés publics de 2005 (art. 38 de l’ordonnance du 23 /07/2015).
Ce dispositif d’insertion prévoit, dans les conditions 
d’exécution d’un marché, la réservation d’un certain 
volume d’heures de travail à un public en difficulté  
d’accès à l’emploi : demandeurs d’emploi de longue 
durée, allocataires du RSA, jeunes de -26 ans avec 
peu de qualification, personnes prises en charge par 
le dispositif d’insertion pour l’activité économique,… 
Pour répondre à cet engagement d’insertion, les 
entreprises titulaires de ces marchés sont accompa-
gnées par le facilitateur des clauses sociales de la 
Communauté de communes de la région de Blain. 
En fonction des spécificités des travaux et du volume 
d’heures d’insertion à réaliser, elles peuvent soit 
recruter directement des salariés, soit privilégier le 
recours à la sous-traitance ou à la mise à disposition 
de personnels, via notamment l’association ATRE et 
le chantier et atelier d’insertion AIRE.

Fin mai 2017, les marchés « ouvrages d’art » et « ter-
rassement assainissement chaussée des 3 giratoires » 
ont démarré pour une durée d’environ un an. Ils comp-
tabilisent respectivement 1 820 heures et 1 300 heures 
d’insertion. Les postes envisagés devraient concerner 
essentiellement des missions de manœuvre en tra-
vaux publics.
Au total, l’ensemble des marchés de la « RN 171 – 
Déviation de Bouvron » de la DREAL Pays de la Loire 
totalise un volume de 5 795 heures d’insertion.

Pour tout renseignement :
Fanny Nelson - MEEF du Pays de Blain
7 rue Victor Schœlcher
44130 Blain
Tél. 02 40 79 99 01
Email : fanny.nelson@cc-regionblain.fr

Les travaux en cours
Depuis fin mai, le long de la route qui mène à Fay-
de-Bretagne, rue Jean-Baptiste-Olivier, 4 bungalows 
sont installés : c’est la base de vie des personnes qui 
travaillent sur la réalisation de la déviation.
Elle regroupe les installations pour le personnel des 
entreprises : sanitaires, vestiaires, réfectoires. Elle 
sera utilisée pendant toute la durée du chantier.

Le chantier est entré dans sa phase 2, qui durera 
jusqu’en mai 2018 : travaux d’ouvrages d’art, créa-
tion des 3 giratoires et déplacements des réseaux 
(Orange, eau potable, Enedis).
Des mesures de circulation sont mises en place 
depuis le mois de mai :
	 -	�fermeture de la voie communale VC11 traversant 

le chantier de l’ouvrage d’art du Chatel
		  (durée : 1 an).
	 -	�limitation de vitesse aux abords du chantier des 

3 futurs giratoires, circulation alternée ou ferme-

ture de la RN171 au droit du chantier suivant le 
phasage des travaux.

Le chantier est bien entré dans une phase décisive…

Les bungalows le long de la route de Fay-de-Bretagne.

mailto:fanny.nelson@cc-regionblain.fr


Les associations seront chez elles 
en septembre
Vecteur d’intégration pour les nouveaux arrivants et aussi actrice du bien vivre ensemble pour ceux qui pra-
tiquent les multiples activités proposées, la vie associative dans la commune est riche et dynamique. Le milieu 
associatif est un véritable creuset pour donner un sens collectif et solidaire au bien vivre ensemble à Bouvron.
Ces activités existent parce que des bénévoles prennent plaisir à organiser de manière régulière ces occupa-
tions et également parce que la municipalité met à leur disposition des infrastructures, des aides financières 
et des aides humaines.
« Pour un bon partage des équipements et de l’espace-temps nécessaire à la pratique de ces activités, il était 
devenu nécessaire de créer une Maison des Associations » indique Catherine Vanson, adjointe à la culture et à 
la vie associative. C’est chose faite, les salles de la Minoterie ont été transformées. Ce sera donc un bâtiment 
bien identifié qui sera dédié à la vie associative sur la commune.

Quelques cloisons enlevées, d’autres ajoutées et ce 
sera maintenant quatre salles de réunion mises à 
disposition des associations bouvronnaises. Il faudra 
désormais parler des salles Avoine, Seigle, Orge et 
Blé-Noir. Selon le type de réunion et le nombre de 
places nécessaires, les associations se répartiront 
dans les quatre salles selon le plan ci-contre.

DES MOYENS MIS À DISPOSITION
Des rangements, fermés à clef, seront à disposition des 
associations utilisatrices. Un accès internet sera éga-
lement disponible. Côté chauffage, il sera programmé 
automatiquement pour les utilisations dites régulières.

	�La Minoterie transformée en Maison des Associations
Après avoir accueilli les services de la mairie pendant les travaux pour sa mise en accessibilité, la Minoterie change 
maintenant de destination : à compter du mois de septembre prochain, elle devient la Maison des Associations.

Plan de la Minoterie.

~
Entrée

Parc de la Minoterie

La Minoterie.
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Un photocopieur est mis à disposition dans le hall, de 
même qu’un tableau en liège pour permettre l’accro-
chage des informations associatives. Dans la salle 
Orge, un tableau effaçable permettra aux associa-
tions d’inscrire des informations éphémères.
Chaque salle sera fermée à clé et sera indépendante. 
L’accès au bâtiment se fera avec un badge.
Une seule salle aura la possibilité d’être louée par les 
particuliers en lieu et place de la salle Notre-Dame, 
la salle Blé-Noir.

UNE RÉFLEXION SUR UN RÉEL LIEU 
D’ÉCHANGE
La place de la Minoterie, la bibliothèque, l’espace de 
coworking vont faire l’objet d’une étude de « mise en 
relation » afin que de créer un réel de lieu d’échange 
et de rencontre entre les citoyens dans cette partie 
de notre bourg. La réflexion est en cours et associera 
tous les habitants.

Le forum des associations
Le forum des associations se tiendra le 9 sep-
tembre de 10 h 00 à 13 h 00 à la salle des Sports. 
Au cours de cette journée, vous pourrez rencon-
trer toutes les associations qui ont souhaité y par-
ticiper. Elles y présenteront leurs activités et éven-
tuellement pourront procéder aux inscriptions.
Retenez cette date sur vos agendas, !

UN ENGAGEMENT POUR LA LAÏCITÉ ET LA 
CITOYENNETÉ
C’est grâce au dynamisme de ses créateurs que, dans 
les années 1970, le développement des transports sco-
laires a été initié, ou encore la mise en place de la can-
tine, mais aussi les kermesses, les défilés de chars… 
sans oublier les premières vacances des enfants à la 
neige et à la mer. Depuis, son engagement pour la laï-
cité et la citoyenneté en favorisant l’accès de toutes et 
tous, petits et grands, à l’éducation, la culture, les loi-
sirs et le sport, n’a jamais été démenti.
Pour exister, cette association doit faire appel à des 
bénévoles, et c’est tout l’objet de l’engagement de 
Virginie Aumaille et David Launay, jeunes parents, 
tous deux co-présidents depuis 2016. Ils président 
avec le conseil d’administration aux destinées de 
l’Amicale de Bouvron, forte de ses 350 membres, 
dont 25 % de personnes habitant dans les communes 
environnantes.

LES ACTIVITÉS DE L’AMICALE
L’Amicale exerce ses activités en direction de l’école, 
sa vocation première, mais aussi en direction de 
tous les publics. Son objectif est que toute personne 
puisse accéder aux activités pour faire le « vivre 
ensemble » et favoriser le partage.
À l’école publique, elle organise la fête de l’école, 
elle est très impliquée dans l’association des Petits 
Palais qui gère la cantine et elle réalise des anima-
tions citoyennes, comme celle du ciné-débat qui s’est 
déroulée en mars dernier dans le cadre de la semaine 
de lutte contre les discriminations. Cette semaine, 
importante pour l’éducation des jeunes enfants, s’est 
déroulée en 4 actions en partenariat avec la FAL, à 

L’Amicale Laïque, 
une association 
pour tous
L’Amicale Laïque de Bouvron est 
née en 1973 par la volonté de jeunes 
parents qui souhaitaient s’investir 
dans l’école publique Félix-Leclerc. Depuis sa créa-
tion, elle est un soutien à l’école publique mais aussi 
ouverte à tous les publics.
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La vie associative à Bouvron c’est :
	 -	55 associations,
	 -	�13 755 € : montant des subventions munici-

pales pour faire fonctionner les associations,
	 -	�mise à disposition de salles municipales dont  

2 gratuités annuelles à HORIZINC,
	 -	�des prestations municipales en nature : prêts 

de matériel et interventions des services tech-
niques.

	� Retrouvez l’ensemble des associations sur :
	 bouvron.eu

L’inauguration des locaux
L’inauguration officielle de ce nouveau lieu de vie 
aura lieu le samedi 23 septembre à 10 h 00 autour 
d’un petit-déjeuner convivial.
Tous les Bouvronnais sont invités.

Illustration avec l'Amicale Laïque, l'une des plus anciennes 
associations de Bouvron



Journées du Patrimoine 2016 : la découverte du bourg et de son histoire.

HISTORIQUE DE LA MINOTERIE
Une première construction a été réalisée en 1912 
par Louis Guihot, en bordure de la rue qui porte 
aujourd’hui son nom.
En 1922, un autre bâtiment plus moderne est édi-
fié sur le même terrain, avec des dépendances. On 
y fabrique de la farine de blé livrée ensuite chez les 
boulangers de la région.

Ce blé arrive en sacs à la gare de Bouvron (ligne Saint-
Nazaire-Paris). Le transfert est assuré avec des che-
vaux et complété progressivement par des camions 
jusqu’à leur emplacement définitif. En arrêt pendant 
la Poche, ces bâtiments ont servi de « refuge » à un 
groupe d’habitants du bourg, parmi lesquels des reli-
gieux, des infirmières et garde-malades, et de lieu de 
célébration des offices religieux, messes et sépul-
tures, tôt le matin.
Ce « moulin » a repris son activité après la Libération 
puis a cessé de fonctionner en 1966.
L’ensemble des bâtiments a été acquis par la com-
mune. Ils servent aujourd’hui de logements et de 
salles aux activités diverses.

l’école. Les enfants ont assisté à la projection d’un 
film « le jour des Cornouailles », puis en ont débattu 
avec les animateurs et les bénévoles. Une sensibili-
sation a également été faite aux élèves sur le harcè-
lement scolaire, suivi d’une soirée publique en direc-
tion des parents. Cette animation sera renouvelée 
tous les ans.
En direction de tous les publics, l’Amicale, bien 
ancrée dans son rôle d’éducation populaire, a créé 
7 sections d’activités : musique, théâtre, danse 
modern jazz, danse bretonne et sport : tennis de 
table, badminton et la dernière née : l’union sportive 
pour l’enseignement du 1er degré, qui permet les ren-
contres sportives entre écoles.
Chaque section est autonome, a son propre bureau, 
son responsable et adhère à l’Amicale, qui, elle-
même dépend de la Fédération des Amicales Laïques.
Les sections sont très différentes selon les activités 
et certaines emploient des prestataires par exemple 
5 professeurs en musique et 1 en modern’Jazz.

LES BÉNÉVOLES, PERSONNES-CLÉ POUR 
LA RÉUSSITE DE L’AMICALE
Pour que les objectifs de l’Amicale soient remplis, il 
faut des bénévoles. Ils sont la base même du fonc-
tionnement de cette association. Or, ces dernières 
années, le nombre de bénévoles pour animer les acti-
vités avait décru alors que les sections enregistraient 
des demandes de plus en plus importantes.
C’est pour redonner une dynamique qu’une co- 
présidence a été créée en 2016 et qu’une forte mobi-
lisation a permis d’accueillir 5 bénévoles. « C’est 
important pour faire vivre l’Amicale et lui redonner la 
possibilité de développer des projets nouveaux dans 
l’esprit et la dynamique Amicale, que sont le “vivre 
ensemble”, et le partage entre tous, public et privé » 
affirment les 2 co-présidents.
Si vous souhaitez être bénévole à l’Amicale Laïque : 
amicale@ecolebouvron.org

Une journée d’amitié à pérenniser : Festiv’al
Le 1er avril a vu naître la 1re édition de Festiv'AL à Horizinc, conçue pour faire découvrir à tous les publics 
le rôle de l’Amicale et les activités des sections. Mais aussi ce fut un temps fort d’échanges, de ren-
contres, de fête, de jeux… pour cette première édition. Une centaine de personnes a découvert les acti-
vités et l’esprit Amicale des 7 sections.
Cette journée sera reconduite l’an prochain. Un appel aux bénévoles est d’ores et déjà lancé pour réflé-
chir sur des projets spécifiques.
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 �Les objectifs du projet d’aménagement 
du Centre-Bourg approuvé par les habitants

Un schéma directeur pour l’aménagement d u Centre-Bourg

Le 27 avril au cours de la 3e réunion publique, le cabinet TICA a présenté la finalisation des études sur le schéma 
directeur d’aménagement du Centre-Bourg. Cette dernière proposition a reçu l’assentiment de la centaine de 
Bouvronnais présents qui ont posé de multiples questions sur ce grand projet lié à la déviation et qui permettra à 
terme la réappropriation attendue du Centre-Bourg.

Lors de la dernière présentation des études fin 2016 
la discussion a essentiellement porté sur le scénario 
incluant la démolition de l’îlot Datin et pour libérer le 
parvis de l’église, le dévoiement de l’actuelle RN 171 
dans le Centre-Bourg.

Il avait été également question de s’appuyer sur les 
alignements actuels du bâti et les percées visuelles, 
notamment derrière la mairie et rue de l’église, de 
reconstruire un îlot avec un patio aménagé sur la place 

de l’Abbé-Corbillé pour garder un cœur de bourg vivant 
et qui corresponde à l’identité de Bouvron : qui prenne 
en compte les ambiances, les végétations, les espaces 
verts et les liens avec les autres équipements structu-
rants que sont la Mairie, la place de la Minoterie, l’ar-
rière de l’église.

L’objectif étant de redonner à cette place un véritable 
caractère de « place à vivre », la question des stationne-
ments avait également été largement abordée.

10

Les propositions.

01 	 ESPACE CENTRAL OUVERT pouvant 
accueillir la programmation d’une halle, 
d’un marché et d’événements festifs. Il est 
bordé au sud par un nouvel îlot urbain et 
une voirie apaisée (cf. n° 8 et 10).

02 	 LE « BOSQUET » : création d’un 
espace planté de qualité, qui rappelle 
l’espace de la Minoterie, développant 
une ambiance spécifique de sous-bois et 
accueillant du mobilier : grandes surfaces 
d’assise en bois, grande tablée, fauteuils 
organisés en salon : il s’agit de créer un 
espace convivial.

03 	 LES TERRASSES : terrasses en bois 
pouvant accueillir le mobilier extérieur des 
cafés et restaurants.

04 	 LE « RECTANGLE » : espace dédié 
au stationnement, prévu pour 10 places, 
bordé de murets en pierres.

05 	 LES ABORDS DE L’ÉGLISE : amé-
nagement d’un nouveau parvis à l’église : 
espace dégagé accessible par un jeu 
d’emmarchements et une rampe PMR. 
Plantations de massifs bordés d’assises 
avec des arbres pour intimiser les abords 
de l’édifice.

06 	 LA RUE DE L’ÉGLISE : aménagement 
de la venelle sud de l’église : piétonne et 
accès résidents uniquement. Soutènement 
par un muret de l’accotement sud, planta-
tions, revêtements de sol.
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Sur cette place de l’Abbé-Corbillé, il est proposé la 
création d’un grand bosquet, plus important que celui 
de la Minoterie. Il sera très dessiné et sera un élément 
identitaire fort où les usagers du bourg pourront se 
reposer, flâner ou encore s’installer pour un moment 
convivial autour d’une grande table. Le reste de la place 
sera vide pour créer un effet de recul. Cet espace vert 
sera entouré de bordures de bois permettant de s’as-
seoir, faisant ainsi office de bancs publics.
Les bâtiments longeant la place jusqu’à l’église seront 
réhabilités en logements et commerces en rez-de-
chaussée.
L’îlot Datin sera déconstruit et cédera la place, à peu 
près sur la même emprise, à des logements et à des 

commerces en rez-de-chaussée, dont une supérette 
d’environ 260 m2 et des stationnements pour les rési-
dents.
Son architecture devra respecter l’identité de Bouvron, 
notamment l’inclusion de briques, par exemple.

07 	 LA RIVE NORD DE LA PLACE : aménagements des seuils des 
commerces, des sols, réorganisation de places de stationnement en 
épis, plantations pour agrémenter cette rive.
Maintien de 2 places d’arrêt-minute à proximité de la pharmacie. 
Aménagement du carrefour de la rue des l’Étangs.

08 	 LA RIVE SUD DE LA PLACE : création d’un nouveau maillon 
viaire en sens unique vers le sud : traitement de la frange sud par 
la requalification de la limite de la propriété située au sud de cette 
ruelle. Accès par le sud au nouvel îlot urbain, stationnements en 
RDC et création de places de stationnement.
L’ancien axe de la route nationale sera supprimé : liaison piétonne, 
riverains et livraisons uniquement et accès régulé par bornes amo-
vibles.

09 	 RUE ALBERT DE SERRANT : aménagement de la rue : trot-
toirs, plantations de seuils de maisons. Zone sud en double sens 
puis sens unique puis à nouveau en double sens le long du nouvel 
îlot et longeant la place.

10 	 RUE DES ÉTANGS : aménagement de la rue en sens unique 
vers le nord.

11 	 RUE JEAN-BAPTISTE-OLIVIER : réaménagement des trot-
toirs, désaxement de la voie et réorganisation du carrefour à feux et 
des traversées piétonnes.

Image d'un Centre-Bourg possible.

La présentation de ce projet a reçu l’assentiment 
des habitants. Marcel Verger, maire, a expliqué la 
suite : « nous allons lancer ce projet ambitieux 
prochainement puisque la déviation est commen-
cée. Dans un premier temps nous allons choisir 
la forme juridique appropriée pour construire cet 
îlot et la recomposition de la place ».

D’ores et déjà plusieurs grandes enseignes de com-
merce se montrent intéressées par la supérette 
prévue.

Les habitants seront régulièrement informés de 
l’avancement du projet, essentiel pour la dyna-
mique de la commune et de ses commerces.
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 �Portrait
Kenavo Yves !!!
Yves Kervel, tout le monde ou presque le connaît 
à Bouvron. Directeur Général des services depuis 
34 ans, il a quitté la direction des services de la 
mairie fin mars.
Breton revendiqué, il est arrivé à Bouvron en août 
1983. Il fut le 2e secrétaire général depuis la guerre, 
c’est dire s’il a connu nombre de Bouvronnais qui 
ont eu à faire à ses services, de près ou de loin pour 
régler leurs problèmes de la vie quotidienne. Il a pris 
sa retraite à Bouvron, bien décidé à prendre du temps 
pour lire, voyager, regarder les matches de foot, se 
replonger dans l’histoire ou encore écouter du rock, 
du blues, ou de la musique classique.
Au cours de toutes ces années, il a connu 6 mandats 
municipaux sous la houlette de 4 maires : Jean Hervy, 
Geneviève Datin, Claude Mordel et Marcel Verger.

SES DEUX SOUVENIRS MARQUANTS
Ses deux plus grands souvenirs de travail sont sans 
équivoque l’évolution de l’école publique qui a été 
plusieurs fois rénovée, en 1987, puis 1992 et enfin 
très récemment, avec la création du très innovant 
Pôle enfance, inauguré en 2016. D’autres équipe-
ments structurants ont vu le jour pendant toutes ces 
années et son intérêt pour la « chose publique » ne 
s’est jamais démenti malgré la complexité crois-
sante des dossiers.
Le second fait marquant est la grande révolution 
informatique de 1991. Il est vrai qu’à son arrivée en 
1983, Bouvron était essentiellement une commune 
rurale avec ses 130 exploitations agricoles, contre 
environ 35 actuellement et les moyens n’étaient pas 
les mêmes. « On a pu alors s’émanciper des tâches 
purement matérielles, pour se consacrer à la réali-
sation de missions différentes et plus valorisantes, 
comme la gestion financière, budgétaire, la prospec-
tive… » se souvient-il, et « cela correspondait aux 
années 1990 et à l’arrivée des “rurbains” à Bouvron, 
plus jeunes, avec l’augmentation des demandes de 
services publics, comme les accueils périscolaires et 
de loisirs, la restauration scolaire… ».

LES COUPS DURS
Sa riche carrière se termine avec beaucoup de beaux 
souvenirs constructifs, mais il y eut des « coups 

durs ». Deux en particulier l’ont beaucoup marqué, 
lui, si attaché aux valeurs d’humanisme. Le premier 
fut le décès de Geneviève Datin, maire en exercice en 
1991 et le second l’an dernier, avec la disparition tra-
gique d’une jeune collègue.

UN TRAVAIL D’ÉQUIPE
Le 21 mars dernier, après son 217e conseil munici-
pal, il a passé le relais à Norman Tahrat. Il lui laisse 
les commandes de la direction des 25 personnes qui 
l’ont épaulé. Yves les remercie chaleureusement, 
tout comme ses anciens collègues, les élus, les par-
tenaires de la Commune, notamment les directeurs 
de l’école publique et tous ses collègues des services 
de l’État, du Département, du Pays de Blain… qui ont 
travaillé sur les dossiers bouvronnais avec lui pendant 
tant d’années.
Nous lui souhaitons une bonne retraite, active mais 
pas trop, pour qu’il puisse profiter pleinement de ses 
hobbies.
À bientôt Yves !!!

Yves Kervel devant le chêne de la Liberté, planté en 1989 par 
Geneviève Datin, maire de Bouvron à l’époque, sur le parking du 
Pôle enfance pour fêter le bicentenaire de la Révolution.
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 �Laissons les trottoirs aux piétons !!
Quand on se déplace à pied dans les rues de Bouvron 
on ressent assez rapidement un léger agacement : 
les trottoirs sont très souvent encombrés par les voi-
tures.

C’est agaçant quand on est valide. Mais avec un 
déambulateur ou un fauteuil… ou un enfant avec sa 
trottinette… ou une maman avec une poussette…

Une « spécialité » bouvronnaise qui a peut-être une 
explication : lors de la construction des rues de 
l’ouest du bourg les aménageurs de l’époque ont cru 
bon d’utiliser des bordures de trottoirs surbaissées, 
incitant au stationnement sur le trottoir.

LE STATIONNEMENT EST RÉGLEMENTÉ
L’article R417-11 du code de la route interdit le 
stationnement sur les trottoirs aux automobilistes, 
quelles que soient les circonstances, à moins que la 

 �C’est l’été, randonnez !
Que faire cet été autour de Bouvron ? Randonner !! 
Les 4 sentiers de Bouvron, balisés en jaune sont reliés 
entre eux, permettant de traverser et découvrir les 
richesses patrimoniales de la commune : chapelles, 
église, site de la Reddition, châteaux, vieux murs, 
fours, puits, fontaines, croix, mais aussi la faune et la 
flore, la variété des paysages… Tout est à découvrir.
Pour chacun des 4 sentiers, une plaquette présentant 
le circuit et la description du parcours est disponible 
en mairie, à l’Office de tourisme, à la Communauté de 
communes du Pays de Blain et sur Bouvron.eu

 �Animaux errants, vigilance !
Les animaux, vaches, chevaux, chiens� peuvent être 
la source de tracas importants lorsqu’ils s’échappent 
de leur enclos. Alors pour eux et aussi pour les vic-
times potentielles sur la route, merci aux proprié-
taires de vérifier très régulièrement leurs barrières 
d’enclos et de champs.
En ce qui concerne la divagation des chiens, la com-
mune a un contrat avec Chenil-Services dans le 
Morbihan et l’animal sera confié à ses soins : il vous 
en coûtera alors 80 €.

En cas d’accident ou de dégradation, un dépôt de 
plainte à la gendarmerie doit être effectué.

Rappel :
L’article 1385 du code civil prévoit une obligation 
de surveillance pour les animaux domestiques. 
Le propriétaire d’un animal, ou celui qui s’en sert, 
pendant qu’il est à son usage, est le responsable 
du dommage que l’animal a causé.

Petit rappel :
Il y a encore une autre règle, tout aussi mécon-
nue, qui est une source d’erreurs à l’examen du 
permis de conduire : en agglomération, dans les 
rues à double sens de circulation, il est obliga-
toire de s’arrêter ou stationner à droite dans le 
sens de la marche.
Il est seulement possible de stationner à gauche 
dans les rues à sens unique.

signalisation n’indique le contraire. C’est le cas par 
exemple rue de la Reddition où la matérialisation de 
l’emplacement de stationnement est marquée au sol. 
De même, l’absence de signalisation interdisant de 
stationner sur le trottoir ne signifie en aucun cas que 
les automobilistes soient autorisés à y stationner.
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	Coworking à Bouvron
Un lieu dédié pour accueillir les travailleurs indépendants
Vous avez certainement entendu parler du cowor-
king ? Ce nouveau concept connaît un très fort déve-
loppement partout en France et Bouvron, comme à 
son habitude, n’est pas en reste !

Mais de quoi s’agit-il exactement ? Comme son nom 
l’indique, faire du « coworking » signifie avant tout 
« travailler ensemble », dans une nouvelle vision du 
travail qui allie autonomie et collaboration.

Le coworking, c’est un nouveau mode de travail 
avec des règles simples et qui se pratique dans des 
espaces collaboratifs. Il s’agit la plupart du temps de 
lieux où des consultants, des entrepreneurs, des tra-
vailleurs indépendants ou nomades, vont se retrou-
ver pour développer leurs projets en toute autono-
mie, mais aussi bien souvent créer de nouveaux par-
tenariats avec les autres coworkers. Les espaces de 
coworking donnent accès à des équipements profes-
sionnels et des infrastructures de qualité : bureau, 
wifi, imprimante, vidéoprojecteur, salles de réunion, 
etc. Tout cela pour un coût modique puisqu’il est 
partagé entre les coworkers.

À Bouvron, l’idée a germé chez quelques entrepre-
neurs de se réunir pour partager leurs expériences, 
leurs outils, leurs idées et pourquoi pas leurs carnets 
d’adresses. Ayant eu vent de cette initiative louable, 
la municipalité a immédiatement décidé de la sou-
tenir, en aménageant notamment un lieu dédié au 
coworking où les entrepreneurs locaux pourront tra-
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	Aménagement de parcelles au Clotais

vailler en toute indépendance et dans un cadre pro-
fessionnel de qualité.
C’est pourquoi l’ancien local du docteur Rousteau, 
qui fait face à la mairie et idéalement situé en 
centre-bourg, est en cours de réaménagement par 
des entreprises locales et les services techniques 
de la commune, afin d’accueillir dans les meilleures 
conditions celles et ceux qui souhaitent participer à 
l’aventure. Pour ce faire, rien de plus simple il vous 
suffit de contacter la mairie et de vous faire connaître, 
vous aurez tous les renseignements nécessaires.
Plus largement, les initiatives de coworking sont 
soutenues sur le territoire par la Communauté de 
Communes du Pays de Blain et accompagnées par une 
chargée de développement économique (cf. page 15).
La commune de Bouvron souhaite la plus grande 
réussite aux entrepreneurs locaux, coworkers de 
demain !

Renseignements :
02 40 56 32 18 - accueil@mairie-bouvron.fr

Dans le quartier du Clotais, à l’entrée Est de la com-
mune, un espace vert d’environ 2 000 m2 avait servi 
d’aire de jeu à l’origine du lotissement. Il est actuel-
lement sous utilisé. C’est pourquoi, après échanges 
avec les riverains depuis 2012, la commune a décidé 
de détacher trois parcelles constructibles de 500 m² 
chacune. Les lots, bénéficiant tous d’une exposition 
privilégiée au sud, seront proposés à la vente au pre-
mier semestre 2018. Un espace vert sera également 
aménagé avec une partie stabilisée pour faciliter les 
jeux de boules, et une partie restera engazonnée 
après reprofilage du terrain. Cette proposition a été 
présentée aux habitants qui l’ont acceptée le 27 avril. Contact : urbanisme@mairie-bouvron.fr

Sur cet espace vert : 3 parcelles constructibles.

https://www.le144-coworking.fr/
https://www.le144-coworking.fr/
https://www.le144-coworking.fr/travail-collaboratif/fonctionnement/
https://www.le144-coworking.fr/travail-collaboratif/fonctionnement/
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Le Pays de Blain a souhaité, lors de cette réunion, 
recenser les besoins des entrepreneurs, des travail-
leurs indépendants et des salariés désireux de faire 
du télétravail afin de proposer l’offre de services la 
plus adaptée. 37 personnes dont 23 chefs d’entre-
prise et freelances ont participé à cette réunion, 
signe d’une forte attente pour ces nouveaux modes 
de travail.
« Suite à un audit réalisé en 2015, le Pays de Blain a 
mis en place une stratégie faisant du Développement 
économique la priorité de son mandat. Parmi les 
actions engagées, le Pays de Blain a décidé de mener 
une réflexion sur l’hébergement d’entreprises. En 
effet, le Pays de Blain avait identifié des carences 
dans l’offre immobilière à destination des entre-
prises » explique Gérard Dréno, Président du Pays de 
Blain.
Le Pays de Blain souhaite donc proposer des solu-
tions d’hébergement aux entreprises répondant au 
mieux aux besoins des parcours résidentiels des 
entreprises (bureaux, ateliers, espaces de coworking 
etc.). Le Pays de Blain entend répondre aux muta-
tions du monde du travail : croissance de l’entrepre-
neuriat, développement des métiers créatifs et du 
numérique et développement du télétravail.

TRAVAILLER DE MANIÈRE DIFFÉRENTE
Entre l’arrivée de nouvelles entreprises, notam-
ment dans le secteur des services aux entreprises, 
le nombre croissant de freelances sur le territoire et 
l’augmentation des actifs qui partent travailler à l’ex-
térieur du territoire (64 %), le Pays de Blain dispose 
de tous les critères pour qu’une offre de coworking 
et de télétravail trouve un écho très favorable au sein 
des acteurs locaux.

	�Le Pays de Blain agit pour le coworking 
et le télétravail

Dans le cadre de sa réflexion sur les parcours résidentiels des entreprises, le Pays de Blain a organisé une 
réunion de concertation autour du coworking et du télétravail, le lundi 22 mai.

Infos pratiques
Vous êtes entrepreneur ou travailleur indépen-
dant ? Vous avez envie de travailler dans un envi-
ronnement convivial et collaboratif et vous avez 
besoin d’espaces partagés, de bureaux ou de 
salles de réunion ? Vous êtes salarié et vous avez 
besoin de faire du télétravail ?
Pour tout renseignement, contactez :
Hélène Dufy 
Responsable du Pôle Économie-Emploi-Formation
helene.dufy@cc-regionblain.fr
ou par téléphone : 02 40 79 99 01

« Lors de la réunion, les freelances nous ont fait part 
de la difficulté, parfois, à travailler chez eux et de leur 
besoin de sortir de leur isolement. Ils sont très inté-
ressés par notre démarche et par nos projets d’es-
paces de coworking sur le Pays de Blain » précise 
Hélène Dufy, responsable du Pôle Économie-Emploi-
Formation du Pays de Blain.

DES ESPACES ADAPTÉS
Deux projets sont en cours sur Bouvron et sur Blain. 
« Pour Blain, la Communauté de communes a décidé 
de proposer au sein de sa Maison de l’Économie, de 
l’Emploi et de la Formation (MEEF) un espace dédié 
à l’accueil des entrepreneurs, des travailleurs indé-
pendants, des télétravailleurs et des salariés mobiles. 
Nous allons bientôt réunir les freelances pour leur 
faire visiter notre futur espace de coworking afin de 
recueillir leurs attentes et leurs besoins » précise le 
Président du Pays de Blain.
Pour Bouvron, un espace en face de la mairie est en 
cours d'aménagement.

DÈS MAINTENANT, LE PAYS DE BLAIN 
PROPOSE :
•	�des bureaux individuels et équipés (mobilier, télé-

phone, internet) qui peuvent être réservés à la jour-
née ou à la demi-journée, à titre gratuit pendant 
tout le mois de juin ;

•	�une salle de réunion (mobilier, vidéo-projecteur, 
Internet) si vous avez besoin de faire des réu-
nions, des formations, des animations, des petits- 
déjeuners, etc.

Pour toute question ou réservation, merci de contac-
ter Émilie au 02 40 79 99 01 ou lui adresser un cour-
riel : service.emploi@cc-regionblain.fr

mailto:helene.dufy@cc-regionblain.fr
mailto:service.emploi@cc-regionblain.fr
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	� Concours de labours inter-cantonal 
Blain/Savenay

Dimanche 20 août au lieu-dit « la Croix Blanche », les jeunes agriculteurs du canton Blain/Savenay organisent 
un concours de labours pour faire connaître le milieu rural en partenariat avec les acteurs du secteur. Des 
animations sont prévues pour tous, petits et grands. Un vide grenier est également prévu (emplacement 7 €)
Renseignements : Aurélie Michel - 06 73 15 13 69

Connectez-vous sur :
Bouvron.eu

Comme tous les ans, la municipalité attribue un bon d’achat de 55 € par enfant.

Pour l’obtenir, se présenter en mairie à partir du 7 août 2017 muni d’un justificatif d’acceptation de l’élève dans 
l’établissement scolaire.
Cette aide est versée deux fois par enfant lors de son cursus scolaire : à l’entrée en 6e, puis une seconde fois 
lors du passage dans le cycle suivant : seconde, CAP, BEP, apprentissage.

 Chèque rentrée scolaire pour les enfants de Bouvron

Rendez-vous sur le site internet de Bouvron 
pour tout savoir sur l’actualité de la com-
mune et de ses partenaires, mais aussi sur 
les démarches administratives, les manifes-
tations culturelles et associatives�.
Et n’oubliez aucune manifestation munici-
pale ou associative : elles sont toutes dans 
l’agenda !
Bienvenue sur le site internet de Bouvron. @www.bouvron.eu

connectez-vous!

lct site web.indd   1 14/03/2017   13:29:11
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C’est avec une grande fierté que les enfants du Conseil municipal des enfants 
ont présenté 3 de leurs projets lors du conseil municipal du 21 mars.

Devant les élus adultes, les enfants ont pris la parole à tour de rôle afin de 
présenter leurs projets qui ont été validés à l’unanimité :
	 •	�le projet de la journée écocitoyenne autour du ramassage des déchets mis 

en place le samedi 22 avril. Une quarantaine de personnes ont ramassé 
environ 30 kg de déchets dans le parc de la Minoterie et les alentours.

	 •	�les 2 autres projets sont en cours de réalisation : la création d’un jardin 
partagé et la mise en place d’une balade dans la campagne bouvronnaise 
autour des sciences.

 Des idées pour les vacances d’été des enfants

 �Conseil municipal des enfants
Des projets plein la tête

Pendant les vacances d’été, l’ALSH « l’Île aux Castors » accueillera les enfants du lundi 10 au 28 juillet et du 
lundi 21 août au 1er septembre.

Un programme complet et varié sera proposé par 
l’équipe d’animateurs permanente sur les théma-
tiques suivantes :
	 •	Semaine 100 % sportive.
	 •�	La machine à remonter le temps avec une sortie 

au parc de Préhistoire à Malensac.

	 •	Débrouill’arts avec une sortie à la Gacilly.
	 •	�La mine enchantée avec une sortie à Abbaretz 

avec l’ALSH de la Chevallerais.
	 •	Zen attitude avant la rentrée.

Pour la première année, des activités passerelles seront proposées pour les enfants de 9 à 12 ans en parte-
nariat avec l’association CSC Tempo de Blain :

	 •	�2 jours sportifs et ludiques en Vendée en héber-
gement sous tente dans un camping municipal au 
parc aquatique O’glisse et au parc accrobranche 
Indian Forest (les 27 et 28 juillet).

	 •	�2 ateliers numériques pour venir imprimer des 
objets en 3D et découvrir le fonctionnement d’un 
ordinateur les 29 et 31 août en après-midi.

Renseignements et inscriptions en fonction des places disponibles à l’accueil de loisirs 
au 02 40 69 56 72 ou à la mairie au 02 40 56 32 18

Ramassage des déchets.

21 mars 2017 - Présentation des projets.



La vie
SOCIALE

L’accompagnement de jeunes en projet est permanent au Centre Socioculturel Tempo depuis 2006.
Vous êtes plusieurs, vous avez un projet, parlez-en à l’association Tempo !

C’est ainsi que plusieurs groupes de jeunes sont 
partis en vacances en France et à l’étranger : Paris, 
Biscarosse, Barcelone, Roumanie, Angleterre… Leur 
démarche est simple : ils ont fait part de leur volonté 
de créer un projet commun aux animateurs du CSC, 
et ensemble, ils l'ont monté, convaincu leurs parents 
et le jury de bourse de Tempo pour décrocher un 
soutien, réaliser des actions d’autofinancement pour 

équilibrer le budget et organiser des temps de ren-
contres permettant de partager l’avancée du groupe 
auprès des familles.
« Le pouvoir d’exercer sa capacité à agir est une 
formidable expérience, engageante, formatrice, 
ludique » affirme Gwénaël, animateur à Tempo.
Renseignement au CSC Tempo :
02 40 87 12 58 ou accueil@csctempo.fr

 �Les jeunes peuvent partir ailleurs 
avec le CSC Tempo

TÉMOIGNAGE DE MÉLIE RIALLAND
Lorsqu’ils étaient en 3e, en 2015, Mélie et ses amis 
voulaient partir en vacances, sans parents, mais 
pas tous seuls. C’est pourquoi ils se sont tournés 
vers Tempo.
Entourés de 2 animateurs, ils ont formulé leur 
projet : où aller ? comment ? où se loger ? avec 
quel budget ? quoi visiter ?.… autant de questions, 
autant de réponses qu’ils ont apportées pendant 
l’année de préparation de leur projet. Ils sont donc 
allés à Barcelone, 6 jours, après avoir tout étudié 
et assuré le financement en menant des actions de 
vente de gâteaux, de croissants sur les marchés, 
en obtenant une subvention de Tempo et l’aide de 
leurs parents.
Mélie et ses amis ont réalisé leur souhait et ils sont tout revenus enchantés :
« Nous sommes partis en vacances seuls avec un animateur de Tempo à Barcelone. Ce fut riche de 
découverte pour nous ce travail en équipe, la gestion de notre budget, la vie en communauté. Je ne peux 
qu’encourager les jeunes à présenter leur projet à Tempo, tout est ouvert, tout se discute pour réaliser 
au mieux les projets des jeunes » dit-elle enthousiaste.

L’association Jeunesse Études Voyages est à votre disposition si vous souhai-
tez accueillir des jeunes étudiants chez vous.
Sur la base du bénévolat vous pourrez vivre une expérience d’échange et 
d’ouverture au monde.
Renseignements :
JEV – jev@jevlangues.com – Tél. 05 55 12 11 00

 Jev langues
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 �Les aînés bouvronnais 
au pays des volcans et du fromage

Cette année encore, des aînés ont bénéficié en 
mai du dispositif « Seniors en Vacances » proposé 
par l’Agence Nationale des Chèques Vacances. 
L’opération, initiée en 2009 et soutenue par la com-
mune pour la partie transport, a été pilotée pour la 
troisième fois par le club Retraite et Loisirs.
Après un voyage sans nuage, annonciateur d’une 
semaine ensoleillée, les participants sont arrivés à 
destination dans la commune de Vic-sur-Cère, un 
chef-lieu de canton situé dans une vallée glaciaire à 
680 mètres d’altitude entre Aurillac et la station du 
Lioran, dans le département du Cantal.	
Accompagnés d’un guide exceptionnel, passionné par 
sa région, la semaine a été chargée en découvertes : 
que ce soit l’histoire, les religions, les châteaux, les 
monts, les fromages ou la botanique, tout leur aura 
été expliqué.
La semaine aura été courte et seule la pluie du ven-
dredi, leur a rappelé qu’il était temps de revenir dans 
leurs foyers avec… des fromages.

	SUR VOS AGENDAS

La journée pour les aînés en octobre
Cette année le repas des aînés aura lieu le samedi 14 octobre à Horizinc.
Comme les autres années les personnes âgées de plus de 70 ans seront invitées à cette journée de détente.

Les invitations seront envoyées en sep-
tembre. Toutefois les personnes arrivées 
récemment sur la commune et qui n’au-
raient pas reçu d’invitation peuvent venir 
s’inscrire au secrétariat de la mairie.

Attention changement pour 2017 :
À partir de cette année des colis seront dis-
tribués aux personnes âgées de plus de 
75 ans qui ne pourront pas participer au 
repas.
Pour cela ne pas oublier de déposer à la 
mairie le coupon-réponse, inclus dans votre 
invitation.

Pour l’année 2018, une enquête auprès des aînés 
bouvronnais sera effectuée afin de recueillir leurs 
souhaits.
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Comme chaque année, l’association Vaincre la Mucoviscidose organise 
les Virades de l’Espoir, qui se dérouleront le dimanche 24 septembre au 
plan d’eau du Pilory. Cette année la Virade de Campbon fête ses 10 ans. 
Venez donner votre souffle en participant aux différentes activités.

Au programme de la journée : des randonnées pédestres, VTT-VTC, cyclo, 
animations pour petits et grands… participez aussi au fil rouge des Virades : 
La Toile de l’Espoir. Le but étant de confectionner la plus belle Toile de 
l’Espoir en y inscrivant vos messages, dessins ou autres.
Inscriptions 15 minutes avant le départ muni de votre don.
Si vous souhaitez vous associer à ce combat, vous pouvez dès à présent 
contacter Sidonie Tranchet : 0 240 567 995 ou virades.campbon@free.fr
Venez nombreux pour aider à vaincre la mucoviscidose.

 Les Virades de l’espoir
Mobilisons-nous !

 �AIDE À DOMICILE
L’accompagnement au quotidien
L’ADAR (Association Départementale d’Aide à Domicile en Activités Regroupées) s’adresse à toutes les per-
sonnes qui ont besoin d’aide de manière ponctuelle ou permanente.

Les aides à domicile interviennent pour l’entretien 
du logement et du linge, les courses, la préparation 
des repas, l’aide à la personne, l’aide à l’hygiène et 
à la toilette, l’aide administrative, l’aide aux aidants, 
la garde de jour et de nuit, la garde d’enfants, l’aide 
aux devoirs… sept jours sur sept et 24h/24.
Pour toute demande, une responsable de secteur se 
déplace à domicile pour évaluer les besoins et pro-
poser le service le plus adapté. Un devis gratuit est 
systématiquement remis.

Agence nationale pour l’information 
sur le logement - Blain
3e mardi après-midi.
CCRB - 29 rue du Château d’Eau 
(route de Nozay/ancienne CANA)
Renseignements :
02 40 79 16 51 de 14 h 00 à 17 h 00
contact@adil44.fr

 Permanences de l’ADIL

Contact :
Gwendoline THOBIE, responsable de secteur
Tél. 02 40 42 88 25 et mail : g.thobie@adar44.com
Antenne de Pont-Château
La Cafetais - 1 rue des Châtaigniers 
44160 Pont-Château
Accueil du public :
du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 00
www.adar44.com
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 �Info CPAM
Votre enfant a 6 ans, 9 ans, 12 ans, 15 ans ou 18 ans ?
L’Assurance Maladie vous propose M’T dents, un examen bucco-
dentaire pour faire vérifier la santé de ses dents.
M’T dents, c’est quoi ?
Il s’agit d’un rendez-vous de prévention chez le dentiste. L’examen 
est gratuit, intégralement pris en charge par l’Assurance Maladie, 
sans avoir à faire l’avance des frais.
M’T dents, comment en profiter ?
Un mois avant la date d’anniversaire de votre enfant, vous recevez 
(par mail ou par courrier) une invitation de l’Assurance Maladie pour 
un rendez-vous de prévention dentaire.
Prenez rapidement rendez-vous chez le chirurgien-dentiste de votre 
choix.
Le jour du rendez-vous, n’oubliez pas de vous munir de votre carte 
Vitale et du bon de prise en charge joint à l’invitation, pour bénéficier 
de la gratuité de l’examen !
À noter : L’information sur les droits des enfants à bénéficier des 
examens bucco-dentaires figure dans le compte ameli > rubrique 
« Mon espace prévention ».

Vous voyagez en Europe ? N’oubliez pas votre carte euro-
péenne d’assurance maladie !
Vous voyagez en Europe pour des vacances ou un déplacement pro-
fessionnel ? Pensez à commander votre carte européenne d’assu-
rance maladie au moins 15 jours avant votre départ. Chaque membre 
de la famille doit avoir la sienne, y compris les enfants de moins de 16 
ans. Elle est gratuite et valable 2 ans. En cas d’accident ou de mala-
die, elle vous permettra d’attester de vos droits à l’Assurance Maladie 
et de bénéficier d’une prise en charge sur place de vos soins médi-
caux, selon la législation en vigueur dans le pays de séjour.
Commandez votre carte européenne en ligne !
Rendez-vous sur votre compte AMELI rubrique « Mes démarches » 
> « Commander une carte européenne d’assurance maladie ».

La Caf organise le samedi 30 septembre 2017 à La Beaujoire 
une journée spécialement dédiée aux assistantes maternelles 
de Loire-Atlantique. Elles pourront échanger, partager et 
enrichir leurs pratiques autour de conférences, d’ateliers et de stands.
Plus d’informations et inscriptions en ligne sur www.caf.fr

 �Une journée dédiée 
aux assistantes maternelles
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Le Petit Festival
de la Paix

À la mi-mai, Bouvron a vécu un week-end intense en rouge et jaune, aux 
couleurs de l’Espagne. Cette 6e édition du Festival de la Paix, créé en 2012 
par la municipalité a pour objectif de parler de la Paix, de l’amitié entre les 

peuples, de la tolérance, de l’ouverture d’esprit. Catherine Vanson, adjointe à la 
culture, rappelait lors de l’ouverture que « la culture, c’est la vie, avec ou sans 
polémique, qui fait rire ou pleurer, comme l’Espagne sait bien le faire ».

L’Espagne a connu une guerre civile douloureuse de 1936 à 1939. Guernica, en 
particulier, est dans toutes les têtes. Cette ville qui, en avril 1937 était la victime 
de terribles bombardements, a marqué en profondeur le peuple espagnol. Tout 
au long du festival, les artistes se sont succédé : peintres, dessinateurs, dan-
seurs, conférenciers, comédiens.�

Un Festival riche en émotions et en amitié.
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1 	 Marcel Verger, Catherine Vanson et Emmanuel Van Brackel ouvrent la 6e édition du Petit Festival de la Paix.

4 	 Les enfants de la classe CE2 de l'école Félix-leclerc se sont exprimés sur la paix.

3 	 La guerre d'Espagne avec les 2 conférencières Pilar Martinez et Evelyn Mesquida.

4 	 Tablao Flamenco avec Laura La Mori, danseuse de flamenco, Alberto Garcia et Alban Lorini musiciens.

5 	 La salle festive a été transformée pour accueillir le groupe Mas Bajo, la salsa et les tapas préparés par l'association Concert'é vous.

6 	 BD, romans, livres d’histoire sur la guerre d’Espagne ou encore sur le tableau « Guernica », la librairie Apostrophes de Savenay a connu un franc succès.

7 	 Joana Pats et Encarnacion Egea peintre et platiciennes catalanes.

8 	� Dominique Dupuis-Labbé, conservateur général du patrimoine au Service des musées de France, a raconté avec passion au public attentionné, l’histoire du 
tableau « Guernica » peint par Pablo Picasso. Ce tableau est devenu le symbole de la révolte des humains contre le fascisme et la guerre.

9 	� Jean-Marie Minguez, auteur de bandes dessinées, dont « Exil », et Bruno Loth, auteur de « Ermo » ont dessiné en direct, dédicacé  
leurs œuvres et beaucoup discuté avec leur public.

5

6

7 9
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(⁄(

8
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10 	 Horizinc et les castors aux couleurs du drapeau espagnol.

11 	 L'exposition des œuvres de Joana Prats dans le hall d'Horizinc.

12 	 Le groupe Mas Bajo.

13 	 Les enfants expliquent leurs dessins.

14 	 �Le spectacle Frères. Aux petits et grands, dans la salle culturelle bien remplie, la compagnie Les Maladroits a raconté l’histoire d’une 
fratrie dans la Guerre d’Espagne, avec un décor simple, une cuisine, du sucre, une table à manger, des objets du quotidien et un texte 
très documenté, ils ont tenu en haleine les spectateurs.

10

12

13
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	Gilles Servat le 7 octobre à Bouvron !
Pour la 7e année consécutive, la commune de Bouvron 
est partenaire du Festival Celtomania. Ce festival a 
pour but de diffuser une culture bretonne et celtique 
dans de nombreux genres artistiques au sein d’un 
réseau de communes de Loire-Atlantique.  

Cette année, c’est Gilles Servat qui a mis le cap sur 
Bouvron et qui sera accueilli le 7 octobre à 20 h 30 à 
Horizinc.

Après plus de 40 ans sur les routes, près de 21 albums, 
des milliers de concerts, des rencontres artistiques 
incroyables, il revient avec un tout nouveau spectacle : 
« 70 ans… à l’Ouest ».
Cette tournée retrace les grandes influences de sa 
carrière hors norme. Accompagné par 5 musiciens, 
embarquez avec lui pour une promenade allant du 
rire à la poésie, de l’engagement à l’insouciance. Une 
occasion d’être ensemble… à l’Ouest !
Les réservations sont déjà ouvertes en mairie
au 02 40 56 32 18 ou sur yesgolive.com/horizinc.

Tarifs :	 Plein : 20 €
	 Réduit : 12 €
	 Gratuit moins de 6 ans

Gilles Servat 70 ans à l'Ouest - Photo Éric Legret.

	Le livre du mois proposé par la bibliothèque
Chris Kovak est médecin et marié à son amour de jeu-
nesse. Jusqu’à ce que sa femme, Djeen, décède sous 
les roues du métro, poussée par un homme malade. 
Trois ans plus tard, Kovak essaye tant bien que mal 
de revivre à nouveau. Jusqu’au jour où, pour proté-
ger une femme harcelée dans le métro, il se prend 
une balle dans l’épaule. La scène ayant été filmée, 
la vidéo est diffusée sur Internet. Et dessus l’on voit 
quelques places derrière lui, Djeen, sa femme suppo-
sément décédée…
Le jour du chien nous plonge dans une intrigue à 
priori classique : une personne morte, mystérieuse-
ment revenue d’entre les morts ; une poursuite de 
vengeance ; un tueur délirant bien décidé à apposer 
sa marque sur le monde ; un mari décidé à faire la 
lumière sur la mort de sa femme… Patrick Bauwen 
réussit parfaitement à entraîner son lecteur et à le 
tenir en haleine ! Il y a du rythme, des rebondisse-
ments, une intrigue bien tenue et des événements qui 
s’enchaînent à merveille.

La vie
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	Journées européennes du Patrimoine
	 Samedi 16 & Dimanche 17 septembre
	 Découvrez le patrimoine de Bouvron

Le passé riche et mouvementé de Bouvron a façonné la commune dans son architecture, ses monuments, 
ses maisons, ses espaces verts. Son dynamisme actuel, très axé sur une exigence environnementale forte, 
se concrétise par la construction de bâtiments remarqués par leur qualité architecturale.

Ces journées du patrimoine permettront à chacun de découvrir un pan de ce qui fait notre Commune.

Rejoignez les membres de la commission patrimoine qui vous feront découvrir votre environnement, 
l’Histoire et les histoires de Bouvron !

L’histoire de la Fromagerie

S a v e z - v o u s  q u ’ à 
Bouvron, la Fromagerie 
fabrique de la mimo-
lette,  de l’édam et 
du gouda depuis les 
années 1960 ?

Tout au départ, une 
beurrerie est créée 
à Vilhouin, à l’Est de 
Bouvron, à l’emplace-

ment d’une petite minoterie, par Waldeck Rousseau. 
Elle produit le beurre « Le Glanet » et le camem-
bert « Sillon d’Or’ » qui sont expédiés en gare de 
Bouvron. Cette petite industrie employait au moins 
une trentaine de personnes.

Depuis… l’entreprise a grandi, s’est installée le 
long de la route de Blain et de nouvelles techniques 
industrielles se sont développées.

Mais pourquoi des fromages à pâte molle à 
Bouvron ? Comment fabriquait-on le beurre ? Dans 
quoi ? Comment la Fromagerie est entrée dans un 
grand groupe ?

Vous le saurez en visitant l’exposition d’objets 
anciens pour faire le beurre et le fromage et en 
écoutant l’histoire du lait de Bouvron et celle de la 
fabrication des fromages aujourd’hui.

Rendez-vous samedi 16 & dimanche 17 septembre 
salle Notre-Dame, route de Fay-de-Bretagne.

Les Arts à la Minoterie

Tous les artistes de Bouvron et des alentours sont 
invités à exposer, peindre, sculpter, photographier 
sur place à la Minoterie. Des ateliers seront propo-
sés à tous, petits et grands.

Partagez ce moment artistique et vous aussi venez 
prendre plaisir à vous exprimer artistiquement avec 
les artistes amateurs sur place.

Samedi 16 septembre à la Minoterie, dedans et 
dehors.

Point fort :	 samedi à 14 h 30
	� Rencontrez les acteurs de la trans-

formation du lait et venez dégus-
ter les fromages fabriqués à la 
Fromagerie.

Laiterie de Vilhouin vers 1930.
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L’Histoire et les histoires

La balade dans le Centre-Bourg

Cette année, c’est l’Est de la commune qui va vous 
être raconté par des Bouvronnais passionnés, 
membres de la commission Patrimoine.

Pendant 1 h 30 du chemin de Gautherais du Xe siècle 
à la construction de l’église, du cimetière au XIXe ou 
encore le courtil Saint-Mathurin au XXe, vous suivrez 
l’évolution de la commune.

Samedi 16 septembre à 11 h 00  et dimanche 17 sep-
tembre à 14 h 30.

L’église Saint-Sauveur

Portes ouvertes et visites commentées.
Ce sera l’occasion de découvrir cette belle église du 
XIXe siècle, ses vitraux d’Yves Dehais, ses sculptures 
de Jean Fréour, artiste contemporain de renom, et 
les vêtements lithurgiques de grand intérêt.

Les Arts en 2016.

SAMEDI 16 ET DIMANCHE 17 SEPTEMBRE, 
retrouvez le programme complet avec les 
horaires sur : www.bouvron.eu
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Conférence à l’église :
Jean Le Bihan, ami de Jean Fréour vous racontera 
la vie de Jean Fréour, et le pourquoi de la présence 
des 8 statues du sculpteur dans l’église et les rues 
bouvronnaises.
Samedi 16 septembre à 16 h 00.

Musique à l’église :
l’ABESS organise une soirée musicale au profit de 
la restauration de l’église. Un programme varié est 
proposé avec la présence de Siobhan Owen, jeune 
harpiste à la voix enchanteresse.
Entrée : 10 €
Samedi 16 septembre à 20 h 00.

Exposition de matériels agricoles

Une exposition grandeur nature : tracteurs, machines 
à lier, moissonneuses-batteuses… Tous ces engins 
agricoles anciens ont servi à l’agriculture à Bouvron. 
Des animations diverses vous seront proposées, dont 
la fabrication de cidre à partir des pommes que vous 
pouvez apporter. 
Tout un programme !!!

Samedi 16 et dimanche 17 septembre
Espace vert salle Notre-Dame
Route de Fay-de-Bretagne.

http://www.bouvron.eu


La vie
CULTURELLE

28

	PRIX des Incorruptibles
	 En partenariat avec la bibliothèque de Bouvron
Le choix des élèves de l’école Saint-Sauveur
C’est la 8e année que les enfants de CE1 de la classe 
de Sandrine BIDAUD, de l’école Saint-Sauveur par-
ticipent au Prix des Incorruptibles, 1er prix litté-
raire jeunesse décerné par les jeunes lecteurs de 
la maternelle à la seconde. en partenariat avec la 
bibliothèque.

La sélection, pour ce 28e Prix des Incorruptibles, 
comportait 5 livres pour les CE1. Tout au long de 
l’année les enfants ont été accueillis à la bibliothèque 
une fois par période, le mardi après-midi, par Rose-
Anne Nicolas. Ils ont pris beaucoup de plaisir lors des 

différents ateliers proposés en lien avec les ouvrages 
de la sélection.
Une exposition sur chacun des 5 livres lus, réalisée 
en classe par les enfants, était présente à la biblio-
thèque au mois avril.
Le mardi après-midi 16 mai, le vote s’est déroulé à 
la bibliothèque. Chaque enfant, à l’aide de sa carte 
d’électeur a pu choisir son livre préféré.
Pour les CE1, c’est le livre « ROUGE » qui a rem-
porté le plus de voix.
La proclamation du palmarès national s’est déroulée 
début juin.

28

 Inscriptions tennis
Les inscriptions auront lieu à la salle des Sports le 9 septembre lors du Forum des 
associations et le 16 septembre de 9 h 00 à 12 h 00.
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NUMÉROS
UTILES
 POLICE SECOURS
17

 POMPIERS
18

 SAMU
15

 URGENCES
112

 CENTRE ANTIPOISON
01 40 05 48 48

 EDF-GDF SERVICES
Dépannage 24 h/24
• Électricité : 09 72 67 50 44
• Gaz : 0 810 433 444

 �MAISON DE LA JUSTICE 
ET DU DROIT / 
DÉFENSEUR DES DROITS
02 51 80 64 30

 ENFANCE ET PARTAGE
0 800 05 12 34

 SOS ENFANTS EN DANGER
02 40 89 73 14

 �ALLO ENFANCE 
MALTRAITÉE
119
(appel anonyme et gratuit)

 FEMMES BATTUES
39 19

 SOS VIOLS FEMMES
0 800 059 595
(appel anonyme et gratuit)
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	Les joueurs du FCFB sont champions !!
Les joueurs de foot ont fêté le titre de champion du groupe B de D3 dans la joie et la 
bonne humeur au milieu de leurs supportrices et supporters dimanche 7 mai.

Belle ambiance dimanche 7 mai au stade Malacquet à Fay-de-Bretagne.

L’équipe fanion du FC Fay Bouvron a largement dominé le Missillac FC (7-0) et verrouillé 
la première place du groupe B de D3 « un grand Chelem réalisé par nos trois équipes 
seniors et nos U18 ce week-end. »
Christophe Allain, président du FCFB est satisfait : « l’ensemble des joueurs est à féli-
citer pour leur saison ! C’est un groupe sain, soudé et de qualité avec un bon vestiaire. 
L’intégration des U18 a aussi contribué à cette réussite.
À noter également une belle montée de l’équipe 2 en D3. »

	Illettrisme
	 « Passer de l’ombre à la lumière »
L’association « Des livres ouverts » lutte contre l’illettrisme dans le secteur de 
Bouvron, Blain, Fay-de-Bretagne et Héric.

Qu’est-ce que l’illettrisme ?
8 % de la population en France est en difficulté dans la vie quotidienne : les savoirs de 
base n’ont pas été acquis ni consolidés. Ces lacunes fondamentales ont des consé-
quences importantes dans la vie de ces adultes : difficultés professionnelles, dégra-
dation de l’image de soi amplifiée par l’indifférence des autres, repli sur soi, honte, 
isolement.
L’association des livres ouverts propose son aide aux personnes qui, non seulement 
souhaitent, mais surtout, osent faire le pas. Des ateliers sont personnalisés et les 
horaires sont adaptés à chacun grâce au nombre de bénévoles.
L’association vous reçoit dans sa permanence le 1er samedi du mois à la Cour Mortier 
à Blain de 10 h 00 à 12 h 00. Tél. 06 47 31 84 63.
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 Naissances
29/12/2016 TRÉHIN April

21/01/2017 SILARD Léon

28/01/2017 GAUGANT Robin

18/02/2017 BATEZAT Lucas

01/03/2017 LOUVEL NAUDIN Kylian

04/03/2017 PASCOT Mia

09/04/2017 PEDRONO Nino

07/04/2017 RAIMBAUD Noam

21/04/2017 DIAZ VELASQUEZ PLAZY Evan

21/04/2017 EON Julia

 Décès
19/12/2016 DURAND veuve GUITTON Hélène, 93 ans

28/12/2016 MAILLARD Pierre, 89 ans

02/01/2017 BONNET Jean-Yves, 72 ans

03/01/2017 RAJALU Michel, 80 ans

05/01/2017 LEMAITRE veuve DENEIULLE Marie, 93 ans

11/01/2017 LOQUET veuve MEIGNEN Marie-Thérèse, 72 ans

14/01/2017 DUFLOX veuve CARREAU Germaine, 104 ans

14/01/2017 ROUZIOU Joseph, 82 ans

23/01/2017 LASSALLE veuve GUILLEMIN Marie, 90 ans

02/02/2017 BRIZAY Auguste, 92 ans

02/02/2017 LÉGER veuve POTET Thérèse, 95 ans

09/02/2017 BLOCHET veuve ASSO Jacqueline, 90 ans

10/02/2017 BELLIER Daniel, 85 ans

04/03/2017 MAILLARD Henri, 94 ans

19/03/2017 GUIHÉNEUF Claude, 88 ans

19/03/2017 JOLIFF épouse d’ANGELO Marie 99 ans

21/03/2017 FLEURY veuve LAMBERT Jeanne 92 ans

24/03/2017 LE THOËR Solange, 58 ans

26/03/2017 GROSSEAU Yvon, 88 ans

30/03/2017 MEIGNEN Louis, 77 ans

01/04/2017 PEIGNET veuve GAZON Denise, 91 ans

01/04/2017 THUAL Robert, 80 ans

04/05/2017 GUILLOTON veuve PÉROCHEAU Berthe, 92 ans

23/05/2017 CLOUET épouse MAILLARD Madeleine, 86 ans

31/05/2017 PIAUMIER veuve PIAUMIER Yvette, 88 ans

05/06/2017 MAILLOT Madeleine, 95 ans

 Mariages
25/03/2017 CABAL Alain et RONSIN Corinne

12/05/2017 HUET de FROBERVILLE Mayeul  
et WALSH DE SERRANT Hélène

27/05/2017 HAUDET Denis et SELLIER Mona

17/06/2017 HUET Weslay et DREAN Anne-Gaëlle



Calendrier
DES FÊTES

3
août

CLUB RETRAITE ET LOISIRS
Repas - Horizinc

22
août

ASSOCIATION UNC
Méchoui - Minoterie

8
septembre

ASSOCIATION COMMUNALE DE LA CHASSE
Distribution cartes de chasse - Minoterie

9
septembre

MUNICIPALITÉ
Forum des associations - Salle des Sports

14
septembre

AMICALE DES DONNEURS DE SANG
Don du sang - Horizinc

16 et 17
septembre

MUNICIPALITÉ
Journées du Patrimoine

16
septembre

BASKET
Loto - Horizinc

23
septembre

MUNICIPALITÉ
Inauguration de la Maison des Associations

29
septembre

MUNICIPALITÉ
Inauguration de la station d'épuration

7
octobre

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS
Repas - Horizinc

7
octobre

MUNICIPALITÉ
Celtomania : Gilles Servat - Horizinc

14
octobre

MUNICIPALITÉ
Repas des Aînés - Horizinc

14
octobre

ÉCOLE SAINT-SAUVEUR
Marché de l'automne - La Minoterie

21
octobre

CONCERT’E VOUS
Bar Zinc - Horizinc

28
octobre

ASSOCIATION COMMUNALE DE LA CHASSE
Concours - Minoterie

29
octobre

GENERATION’S CASTORS
Balade Moro - Horizinc

4
novembre

CAT HARSIS
Concerts - Horizinc

11
novembre

FOOTBALL
Loto - Horizinc

11
novembre

ALLEGRIA
Spectacle- Horizinc

12
novembre

ALLEGRIA
Spectacle - Horizinc

19
novembre

LES PARENTS DES P’TITS FÉLIX
Vide-greniers - Horizinc

25
novembre

MUNICIPALITÉ
BPM 2.1 Concert Jonglé - Horizinc

26
novembre

MUNICIPALITÉ
Un petit poucet - Horizinc

1er et 9
10 et 11

décembre

AL SECTION THÉÂTRE
Spectacle - Horizinc

2
décembre

FOOTBALL
Loto - Horizinc

3
décembre

TENNIS CLUB DE BOUVRON
Loto - Horizinc

10
décembre

GYM
Loto - Horizinc

16
décembre

AL SECTION ÉCOLE DE MUSIQUE
Marché de Noël - Horizinc
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 �Ils s’installent à Bouvron
• � BROCANT’HOME
Thomas Michavila donne une nouvelle vie aux objets.
Il s’adresse aux passionnés par les objets anciens, 
collectionneurs, aux personnes en recherche de déco-
ration vintage ou simplement vendeur ou tous ceux qui 
veulent se débarrasser d’objets en tous genres.
Contact : 06 84 17 81 11
contact@brocanthome.com

• � LA PETITE CHAMPENOISE
Artisan-savonnier
Si vous cherchez une gourmandise de qualité pour 
votre peau, Sarah Vicente propose des savons à froid 
100 % naturels et végétaux.
Contact : 06 83 14 98 57
lapetitechampenoise@outlook.fr
Vous pouvez la retrouver aussi au magasin paysan.

mailto:lapetitechampenoise@outlook.fr
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